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Communauté de communes

Beaucaire Terre d’Argence
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La loi n°95-101 du 2 Février 1995 relative au 
renforcement de la protection de l’environne-
ment, dite « loi Barnier », met l’accent sur la 
transparence et l’information
des usagers. Dans cet objectif, la loi précise 
que le Président d’Établissement Public de
Coopération Intercommunale (E.P.C.I.) doit 
présenter « un rapport annuel sur le prix et 
la qualité du service public d’élimination des 
déchets ménagers » et la mettre à la disposi-
tion du public. Ce rapport contribue à mieux 
connaître et faire connaître l’ensemble des 
conditions techniques organisationnelles et 
économiques dans lesquelles le service public 
d’élimination des déchets est exécuté. Le rap-
port afférent à l’année 2022 est présenté au 
conseil communautaire.

Préambule
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Jonquières-
Saint-Vincent

Vallabrègues

Beaucaire

Fourques

Bellegarde

1 375 hab

3 811 hab

7 550 hab

2 2748 hab

15 659 hab

31 143 hab

Lyon
250 Km

Espagne
250 Km

Italie
250 Km

Population 2022 2021 Progression

Beaucaire 15659 15857 -198

Bellegarde 7550 7357 +193

Fourques 2748 2900 -152

Jonquières-St-Vincent 3811 3853 -42

Vallabrègues 1375 1399 -152

Total 31143 31366 -213
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Tonnages collectés

Depuis le 1er avril 2018, la société Nicollin est chargée de 
la collecte des déchets sur les communes de Jonquières, 
Fourques et sur les quartiers hors centre-ville de Beaucaire. Cette 
réorganisation a permis de renforcer les équipes de propreté 
urbaine puisque quatre agents, dont le travail était jusque-là 
dédié à la collecte, ont été réaffectés au nettoyage des rues. 
Ils œuvrent désormais quotidiennement dans les communes 
membres de la CCBTA, équipés d’une balayeuse avec lance 
à eau sous pression ou avec des brouettes pour ramasser les 
déchets oubliés. Déjà remarquée par de nombreux riverains, 
l’action des agents permet de rendre nos rues plus 
agréables mais n’exclut pas l’engagement de tous. Les sacs 
de tri sélectif sont à sortir à partir de 20 heures et jusqu'à 
5 heures 30 le jour du passage. Tout en gardant à l’esprit 
que la réduction des ordures ménagères est un enjeu majeur : 
9897 tonnes ont été collectées sur l'ensemble du 
territoire de la CCBTA en 2022. Trier plus ou trier mieux 
permettrait de réduire sensiblement les taxes d’enlèvement 
d’ordures ménagères.
Pour le centre-ville de Beaucaire depuis le 1er octobre 2021 
la collecte est assurée de nuit par la société Océan ( il faut 
sortir les sacs entre 19h et 20h). La collecte s’effectue entre 
20h et 1h du matin.

Taux de TEOM : 14,73%
Le produit de la taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères et assimilé pour 2022 s’élève à
4 726 239€ TTC

les Ordures Ménagères Résiduelles. Le sélectif.

La collectivité n’assure aucune
variation saisonnière dans le système de 

collecte.  En 2023 les secteurs
Vallabrègues, Beaucaire pavillonaire et 

Beaucaire mas en sélectif seront
soumis à un appel d’offre pour passer en 

prestation au lieu de la régie.
Il n’y a pas eu de changement pour

l’année 2022.
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Tonnages collectésChiffres clés

9897
Tonnes d’OM

collectées sur le
territoire en 2022

895
Tonnes de collecte

sélective sur le
territoire en 2022

Année de référence
Tonnage

ordures ménagères
Tonnage

collecte sélective
Population

2010 9178 648 29135

2018 9734 848 30894

2019 9644 803 31331

2020 10084 859 31780

2021 10345 872 31336

2022 9897 895 31143

Le territoire de la CCBTA repasse sous le seuil symbolique des 10 000 tonnes 
d’ordures ménagères collectées sur une année civile pour la première fois
depuis 2019. Si l’analyse de ce chiffre doit être relativisée avec « l’effet 
Covid » des deux précédents exercices, il tend cependant à montrer une prise 
de conscience certaine avec des gestes plus adaptés vers les exutoires 
concernés, comme le sac jaune (+ 23 tonnes) et surtout les déchèteries
(voir les détails dans le chapitre concerné).

317 kilos d’ordures ménagères évacuées par habitant sur
l’année, soit 12 kilos de moins par rapport à 2021.
• 2Kg/hab. de plus par rapport à 2010 ( année de référence soit 
une augmentation de 0,6%).

28,73 kilos de collecte sélective en 2022, c’est quasiment 1 kilo 
de plus par habitant sur l’année.

• 6,5Kg/hab de plus par rapport à 2010 soit une augmentation 
de 29%.

En outre, on, observe que l’on trie mieux à Bellegarde, Fourques et Vallabrègues 
(33 kilos par habitant sur l’année) qu’à Beaucaire et Jonquières-Saint-Vincent, les 
deux communes représentant pourtant plus de 62,5% de la population totale de 
notre territoire (25,24 kilos par habitant).

SRE : 7396t à 178,11€ TTC la tonne
SITOM : 2501t à 102,08€ TTC la tonne

Coût moyen pour la CCBTA 158,91 € TTC la tonne

SRE : 503t
SITOM : 392t 

Accusé de réception en préfecture
030-243000585-20230705-23-070-CC
Date de télétransmission : 05/07/2023
Date de réception préfecture : 05/07/2023



Les Points d’apports Volontaires

753,42 tonnes ont été collectées en 2022 dans les colonnes 
dédiées, soit 25,43 tonnes de moins que l’année précédente. 
Un coup d’arrêt dans la progression, lente mais continue, 
dans ces apports qui, mal triés, coûtent extrêmement cher à 
la collectivité. Des chiffres qui font mal puisque, en se basant 
sur une moyenne nationale énoncée par l’ADEME, chaque 
habitant « produit » 50 kilos de verre et de contenants tous 
les ans. C’est un peu moins de la moitié sur le territoire de 
la Terre d’Argence (24,19 kilos). Le manque à gagner est 
colossal eu égard à la valorisation lorsque le verre est 
déposé dans une colonne (27,50 € la tonne en faveur de la 
collectivité) et les coûts de traitement (158,91 €) quand il est 
évacué hors conteneur dédié, soit « un manque à gagner » 
de 127 731,86 € sur une année. 

Calcul : 753,42t x 27,50€ = 20 719,05
	  on récupère 24,19kg par personne sur le territoire, 
sur le plan national c’est 50kg par personne il nous manque 
donc 25,81kg par habitant soit ( 25,81 x 31 143 habitants) 
803,80t.
	 Ces 803,80t nous coûtent :
	 803,80 x 158,91 = 127 731,86€ 
Elle pourrait nous rapporter : 
803,80 x 27,50 = 22 104,50€

Manque à gagner : 127 731,86€ + 22 104,50€ = 149 836,36€

Comme les chiffres le montrent, la valorisation du verre 
est aujourd’hui un enjeu majeur, à la fois écologique 
ou économique. Les crises que nous venons de traver-
ser, qu’elles soient économiques ou sanitaires, one eu 
un impact très important sur le prix des matériaux, en 
raison notamment d’un afflux moindre de matières en 
provenance de la Chine. La valorisation a augmenté de 
25 % en un an, passant de 22 à 27,50 € la tonne.
D’où l’importance de recycler…

Le verre est collecté dans les colonnes puis envoyé dans 
une usine de recyclage où il est broyé, puis transformé en 
calcin (petits débris de verre). Il est ensuite chauffé à très 
haute température (1000°C) avant d’être moulé pour faire de 
nouvelles bouteilles.
L’utilisation du verre recyclé permet d’économiser de la 
matière première (sable) et de limiter les besoins en énergie 
pour la fonte du verre (1000°C au lieu de 1500°C pour le 
process normal).
Le verre est ainsi recyclable indéfiniment.

Le verre

Valorisation du verre

La collecte du verre est 
faite en prestation par la 

société VIAL, il s’agit d’une 
collecte en apport

volontaire où les colonnes 
sont collectées d’une à

2 fois par mois en fonction 
de leur remplissage.
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La Valorisation du verre à permis une recette de 20 719,05 €

Grâce aux 753,42t triées par les habitants, la collectivité a pu économiser
119 725,97€ TTC, (soit 2,53% de la TEOM)

Le « manque à gagner » reste encore de l’ordre de 149 836,36€
(soit 3,17% de la TEOM).

• 1Kg/hab de plus par rapport à 2010 soit une augmentation de 4%.

SRE : 7996t à 178,11€ TTC la tonne
SITOM : 2501t à 102,08€ TTC la tonne 

Chiffres clés

A retenir

En moyenne 1 tonne de 
verre déposée dans un 

conteneur à verre rapporte 
27,50 € TTCà la

collectivité.

1 tonne de verre déposée 
hors conteneur à verre 
côute 158,91 € TTC à la

collectivité

Evolution du verre

En 2022
Traitement du verre (à la tonne) : 0 € 
Coût du transport (à la tonne) : 43,50 €
Valorisation moyenne du verre (par tonne) : 27,50 €

2020 2021 2022

Tonnage 743 779 753

Traitement 21 910,75 0 0

Transport 32 320,05 35 748,31 36 765,53

Recette 19 176,34 20 719,05
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Les Points d’apports Volontaires

Le papier

208,52 tonnes de papier dans les colonnes dédiées en 
2022, c’est 9,59 tonnes de plus que l’exercice précédent. 
Si le «  frémissement  » observé pour le tri pour la majorité 
des exutoires doit être mis en avant, il ne doit hélas pas faire 
oublier que notre territoire est encore bien loin des chiffres 
nationaux. 6,69 kilos de papier collecté par habitant, c’est à 
peu près le tiers (18 kilos) de la moyenne nationale.

La quasi-totalité des papiers sont recyclables.                                                                                                                         
Une fois collectés et triés, les papiers usagés redeviennent, 
par l’effet d’une opération de régénération, une matière 
neuve qui redonne des produits neufs. Ainsi, le journal re-
deviendra journal. Selon la qualité du tri, le papier peut être 
recyclé de 3 à 7 fois et être transformé en nouvelles feuilles, 
en papier hygiénique ou encore en matériaux d’isolation.  La 
boucle du recyclage apporte un bénéfice énergétique en 
permettant d’éviter des opérations consommatrices d’éner-
gie. En réutilisant plusieurs fois la fibre, le recyclage permet 
d’éviter des opérations d’énergie dans le process de fabri-
cation du papier.
En France, la fabrication de la pâte à papier est issue pour la 
moitié de bois (coupes d’entretien des forêts) et pour l’autre 
moitié de papiers et cartons recyclés.

Le papier

Valorisation du papierLa collecte du papier est 
faite en prestation par la 

société VIAL, il s’agit d’une 
collecte en apport volon-
taire où les colonnes sont 
collectées une par mois.
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La Valorisation du papier à permis une recette de 25 201,73 € TTC

Grâce aux 208,52t triées par les habitants, la collectivité a pu économiser
33 135,91€TTC (soit 0,70% de la TEOM)

Le « manque à gagner » reste encore de l’ordre de 98 543,39 € ttc (soit 
2,08% de la TEOM).

SRE : 7396t à 178,11€ TTC la tonne
SITOM : 2501t à 102,08€ TTC la tonne 

Chiffres clés

Evolution du Papier

En 2022
Traitement du papier à la tonne : 31,79€ TTC
Coût du transport à la tonne : 51,07€ TTC
Valorisation moyenne du papier : 120,86€ TTC

2020 2021 2022

Tonnage 229 199 208,52

Traitement 26 344 4 5046,79 6 631,14

Transport 10 419,51 9 552 10 654,22

Recette 5 896 25 201,73

PA
PI
ER

A retenir

En moyenne 1 tonne de 
papier déposée  dans un 

conteneur à papier 
rapporte 120,86 € TTC à la

collectivité.

1 tonne de papier déposée 
hors conteneur à papier 
côute 158,91 € TTC à la

collectivité

Calcul : 208,52t x 120,86€ = 25 201,73 €
	  on récupère 6,69kg par personne sur le territoire, sur le plan national c’est 
18kg par personne il nous manque donc 11,31kg par habitant soit 
( 11,31 x 31 143 habitants) 352,23t.
	 Ces352,23t nous coûtent :
	 352,23 x 158,91 = 55 972,87€ 
Elle pourrait nous rapporter : 
352,23 x 120,86 = 42 570,52€

Manque à gagner : 55 972,87€ + 42 570,52€ = 98 543,39 €

• 8,5 Kg/hab de moins par rapport à 2010 soit une diminution de 56%.
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Les Points d’apports Volontaires

Le textile

Lentement mais sûrement, le réflexe de déposer tous les 
textiles usagés vers les colonnes prévues à cet effet de-
vient plus habituel pour les administrés de notre territoire. 
Certes, l’augmentation n’est peut-être pas très spectacu-
laire mais elle est en constante évolution au fil des années. 
105,33 tonnes ont été collectées en 2022, c’est 
2,40 tonnes de plus qu’au cours de l’exercice précédent.
Ce chiffre ne tient évidemment pas compte des apports de 
particuliers vers des ressourceries ou associations humani-
taires, difficilement quantifiables. En revanche, on observe 
encore de nombreux vols ou dégradations de ces conte-
neurs disséminés sur l’ensemble des communes. La société 
Philtex and Recycling a été mandatée par la CCBTA pour 
gérer la pose et la collecte de ce matériau. De fait, notre 
collectivité cède les emplacements à titre gracieux mais n’est 
pas impactée financièrement dans ces opérations.  

Le textile

Valorisation du textile

Il existe différentes formes de valorisation des textiles 
usagés. 
La réutilisation pour un usage identique : ainsi, les textiles en 
bon état général sont remis en vente à prix modique dans 
des friperies. Plus abîmés, ils sont exportés vers des pays en 
voie de développement.

Le recyclage en boucle fermée consiste à fabriquer à 
nouveau des articles textiles à partie de l’existant.

Le recyclage en boucle ouverte permet de développer 
de nouveaux produits grâce à la matière textile, comme 
des isolants ou autres chiffons pour le milieu industriel.  

Le recours au recyclage permet d’économiser les ressources 
naturelles, comme le coton ou le pétrole pour les matières 
synthétiques, sans oublier la réduction d’eau et quantité de 
pesticides.  

La collecte du textile est 
faite en prestation par la 
société Philtex, il s’agit 

d’une collecte en apport 
volontaire où les colonnes 

sont collectées chaque 
semaine.
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Grâce aux 105,33t triées par les habitants, la collectivité a pu économiser
16 737,99€ TTC, (soit 0,35% de la TEOM)

SRE : 7396t à 178,11€ TTC la tonne
SITOM : 2501t à 102,08€ TTC la tonne 

Chiffres clés

Evolution du textile

En 2022
Traitement du textile à la tonne : 0 € Ht
Coût du transport à la tonne : 0 € Ht

A retenir
Le textile est probablement le 
gisement le plus problématique 
en matière de tri. Les chiffres de 
l’ADEME sont d’ailleurs éloquents. 
9 articles textiles sur 10 (vête-
ments, chiffons, linge de maison 
ou autre chaussures) usagés se 
retrouvent invariablement dans le 
sac d’ordures ménagères. Il est 
toujours bon de rappeler que sans 
l’existence de ces filières spéciali-
sées, l’élimination de ces déchets 
spécifiques coûterait cinq à six 
fois plus cher aux collectivités

2020 2021 2022

Tonnage 100,85 103 105,33

Traitement 0 0 0

Transport 0 0 0

3,38 kg/ hab. 
collectés sur le 

territoire.
3,29 kg en 2021
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La propreté urbaine
enlèvement de graffitis

capture de pigeons
encombrants hors déchèterie

Déchets de Balayage

Enlèvement de grafftis
La société Ciel vert, basée à Mauguio, est mandatée 
par la CCBTA afin de procéder à l’enlèvement de graffi-
tis par hydrogommage et aérogommage sur le territoire. 
Les communes avisent la brigade «  Environnement et 
Incivilités  » pour nettoyer les lieus souillés. 420,5 m² 
(21,5% d’augmentation de surfaces traitées, 297,5 
m² en 2021) pour un montant de 5525, 37 € TTC, soit 
13,14 € le mètre carré traité.

Encombrants hors déchèterie
1148 appels téléphoniques ont été recensés en 2022 au service « Accueil » de la CCBTA. Un chiffre 
quasi identique à l’année précédente (1151) qui ne fait pas oublier l’obligation des agents du ser-
vice d’intervenir tous les jours de la semaine pour évacuer les déchets, souvent dangereux, sur les 
trottoirs et au pied des points d’apport volontaire installés sur l’ensemble du territoire. A minima, 
12 à 15 mètres3 au quotidien sont acheminés vers une des quatre déchèteries. Malgré la gratuité 
de ces services pour les particuliers et une augmentation spectaculaire de demandes de cartes de 
déchèterie (796 en 2022, soit 611 de plus qu’en 2021), ces dépôts sauvages restent un problème 
particulièrement dommageable.

Capture de pigeons
La société Eco nuisible est mandatée par notre collectivité pour 
la capture des pigeons sur les communes de la Terre d’Argence à 
l’aide nasses. En 2022, 878 pigeons ont ainsi été capturés avant 
d’être relâchés dans des zones protégées hors territoire de la 
CCBTA. Coût de l’opération pour l’année : 15 900 € TTC

318 t 
de déchets de balayage en 2022
sur l’ensemble des communes. 
65 tonnes de plus qu’en 2021.

Pour un coût de  48 310,56 € TTC
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